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[Point 41 •] 

Jndemnite de cherte de vie pour le personnel de 
['Organisation des Nations Unies (fin) 

1. Le SECRETAIRE GENERAL a etudie d'unc maniere 
approfondic la question de la periodc qui doit scrvir 
.de base pour le calcul de Ia haussc du cout de la vie 
ct par consequent du taux de I'indcmnitc de cherte de 
vie. II ressort de cctte elude qu'aucun document officiel 
.de l'Assemblee generale nc conticnt l'indication d'unc 
date qui imposerait :i. Ia Cinquieme Commission une 
obligation quelconque cnvcrs le personnel du Secre
tariat. C'est uniquement dans le rapport du Comitc 
<l'experts en maticrc de traitcments et salaircs, indem
nites ct congcs charge par l'Asscmblce gcncrale d'etudier 
-l'ensemble de Ia question de la remuneration du per
sonnel qu'on pcut relcver une precision a cct egard 1 . 

Le Comite d'expcrts a en effct fait observer au para
graphe 46 de son rapport que de mai 1946 :i. aout 1949 
le cout de la vie avail augmcnte de 25 pour 100. Le 
·Comitc a ajoute qu'aprcs cettc date le cout de la vie 

* Numcro affccte a la question dans l'orclre du jour de 
I' Asscmblce gcneralc. 

I Voir Jes Documents o[Tlciels de l'Assemblee generale, 
.quatrieme session, Cinquieme Commission, Annexe, Vol. II, 
document A/C.5/331 ct Corr.1. 

manifestait unc tendance a se stabiliser. Les fails ont 
confirme cette prediction jusqu'au mois de mai 1950 
environ, et c'est sur cctte base que Jes experts ont etabli 
le rapport qui a etc presente a l'Assemblee, it l'originc, 
au cours de sa quatrieme session. Jusqu'au mois de 
septembre 1950, dcrnier mois sur lequel l'Assemblec 
gencrale possedait des rcnseignemcnts lorsqu'elle a 
examine le rapport du Comite d'experts et les conclu
sions du Comite consultatif pour lcs questions admi
nistratives ct budgetaires (A/1313) 2 sur ce rapport, la 
hausse du cout de Ia vie ne depassait guere 3 pour 100. 
A ccttc cpoquc, le Sccretaire general s'est prononce 
contre unc requete du Comite du personnel tcndant it 
l'institulion d'une indcmnite de chcrtc de vie. II n'en 
restc pas moins que, des cette epoque, le personnel des 
Nations Unies savait quc c'etait sur la situation qui 
regnait a New-York en aout 1949 que l'Assemblec gene
rale avail fonde ses decisions. 

2. En sa qualite de chef de !'administration des Natio~s 
Unics, le Sccretairc general cstimc qu'aucun c?mpr?m1s 
n'est possible ct que l'amendement commun presentc par 
Ia Colombie, le Danemark, l'Equatcur, l'Iran, le 
Pakistan ct la Turquie (A./C.5/L.158) aux rccommantla
tions du Comitc consultatif (A/2039) constitue le moins 
que l'on puisse faire pour donner satisfaction aux justes 
revendications du personnel du Secretariat. 

3. Eri cc qui conccrne les chiffrcs cites a la 325' seance 
par le President du Comite consullatif au sujct de la 
diminution des revenus de ccrtains citoycns des Etats
Unis a Ia suite de !'augmentation des impots, le Sccrc
taire general fail observer que ccs chiffre~ concerncnt 
uniqucment des cclibataires, ct que lcs ch1ffres corrcs-

2 Ibid., cinquieme session, Supplement n• 7a. 
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pondants pour lcs personncs • manees sont considera
blcmcnt inferieurs. De plus, des indemnites de cherte 
de vie ont ete accordees au cours de la meme periode
it ces employes. 

4. Le Secretaire general rappelle cnsuite que, si- les 
membres <lu personnel des Nations Unies sont exoneres 
de l'impot sur le revenu dans un certain nombre d'Etats 
i\Icmbrcs, en vertu d'une decision prise a juste titre par 
l'Asscmblee generale au cours de sa premiere session 
[resolution 13 (I)] ils n'en sont pas moins assujettis, 
a New-York, a certains impots locaux dont les delega
tions sont exemptees. De plus, les membres du personnel 
vcrsent a l'Organisation des contributions dont le 
montant est parfois plus eleve, notamment pour les 
fonctionnaires de grade superieur charges de famillc, 
quc l'impot sur le revenu des Etats-Unis. Le Sccretaire 
general exprimc l'espoir que la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies exonerant 
les mcmbres du personnel des impots nationaux sur 
le revcnn sera bicntot ratifiee par tous lcs Etats 
Mcmbres. 

5. En cc qui concerne le principc de l'echclle mobile, 
le Secretaire general declare que !'experience des 

· vingt derniercs annees a prouve, notamment clans les 
pays Jes plus avances, qu'une clause raisonnable 
d'echelle mobile pcrmet de stabiliser Jes relations entrc 
employeurs et travaillcurs et de diminucr le nornbrc de 
journees de travail perducs. Si la Commission n'acceptc 
pas l'echelle mobile pour !'instant, elle doit a tout le 
moins promettre formellemcnt que tout relevcmcnt 
ulterieur de l'indcmnite de chertc de vie fondc sur unc 
hausse <lu cofrt de la vie qui se produirait avant la 
prochaine session de l'Asscmblce generalc aurait un 
cffct retroactif a la date de cettc haussc <les prix. 

6. Le Secretaire general rcconnait, avec la rcprescn
tante des Etats-Unis, que les traitements du personnel 
des services generaux doivent etrc ctablis en fonction 
des salaircs Jes meillcurs accordes dans la region pour 
un travail com parable. II es time toutcfois que, lorsquc 
Ia situation generale evoluc rapidcment, la mcilleurc 
manierc d'appliqucr ce principc est d'instituer une 
clause d'ajustement automatiquc. C'est cc quc reconnait 
le New York Times du 24 decembre 1951. En fail, lcs 
traitemcnts actucls sont inferieurs aux salaircs !cs 
mcillcurs accordes dans la region de New-York pour 
des travaux du mcmc ordre et l'indcmnite proposee nc 
fera que retablir. la situation prevue par la ::':solu
tion 4 70 (V) al' Assemblcc genera le. Le Secrctairc general 
rappcllc a cc sujet quc le Wages Board de l'Etat de 
New-York a autorise recemment une augmentation 
de 10 pour 100 des salaircs verses a ccrtains travailleurs 
manuels et a certains cmploycs de bureau, en prevoyant 

. de nouvelles augmentations a partir de janvier 1951 
a des intervallcs de six mois. 

7. En ;eponsc a unc question de Mlle STRAUSS (Etats
Unis d'Amcriquc) conccrnant l'attitudc des institutions 
specialisccs en la matierc, le SECRET AIRE GENERAL 
precise qu'il ressort d'unc decision prise le 30 octo
bre 1951 par le Comite a<lministratif de coordination 
que tous les directeurs des institutions specialisecs sont 
en plcin accord avec le principc dont s'inspire l_c 
rapport du Sccretairc general (A/C:?I 468). 11 fa1t 
observer a cc sujct quc, clans son deux1cme rapport de 
1952 (A/2039) le Comite consultatif lui-mcmc scmble 
accepter cc p;incipe pour le personnel autre que cclui 
du siege. 

8. Le sccretaire general rend homma'ge aux qualites 

du personnel place sous ses ordrcs, qui a d(1 consentir 
depuis un an des sacrifices considerables. Cc personnel 
ne pent faire defendre scs interets par aucun Parlcment, 
par aucun syndical, ct son sort est cntierement dans Jes 
mains de la Cinquieme Commission et de l'Assemblee 
generale. Le Secretaire general invite <lone instamment 
les Membres de la Cinquieme Commission a se ranger 
a son avis en prcnant une decision equitable pour Je 
personnel et conforme aux intcrcts supericurs de !'Orga
nisation des Nations Unics. 

9. 1\1. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour Jes questions administrativcs et budgetaires) pre
cise d'abord, en reponsc a unc observation faite par le 
represcntant de l'Inde a la 32G• seance, quc le Comite 
consultatif n'cstime pas quc le montant de l'indemnite 
de cherte de vie doive corrcspondre exactement a la 
hausse du cofrt de la vie. Le Comite a precise clans son 
rapport qu'il a egalcmcnt tcnu comptc de !'evolution 
probable des prix au cours des prochains mois. II fait 
observer que le Secretairc general, en proposant une 
indcmnite de 7,5 pour 100 alors qu'il evalue la hausse 
du cofrt de la vie a 9,5 pour 100, est d'accord sur cc 
principe avec le Comite consultatif. 

10. Le Comite eonsultatif nc pent accepter la periode 
de base proposee par le Secretaire general, car ii lui 
.semblc impossible d'admettrc que la Cinquieme Com
misson, l' Asscmblee generalc et le Co mite consultatif 
lui-memc, lorsqu'ils se sont prononces sur le nouveau 
bareme des· traitcmcnts et indemnites, ne l'aient pas 
fait en pleine connaissancc de cause. 

11. En cc qui conccrne !'augmentation des impots aux 
Etats-Unis, M. Aglmides rappelle qu'il a precise lui
mcmc au cours de la seance precedcntc de la Commis
sion que lcs chiffres qu'il citait concernaient les 
cmployes celibataires. 

12. Au sujct de Ia question de l'echclle mobile, le 
President du Comite consultatif rappclle que l'Orga
nisation sc compose d'Etats souverains, qui sont 
malhcureusemcnt jaloux de lcur souvcrainete, ct qu'il est 
done impossible de transfercr les pouvoirs detenus par 
lcs Etats I\fombrcs a quelque autre organc des Nations 
Unis quc cc soil. Le Comite consultatif s'en tient aux 
tcrmes de son rapport, qu'il a etabli apres une elude 
prolongee et approfondie. 

13. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Amerique) precise 
quc les clauses· d'echelle mobile prevues pour le \Vages 
Board de l'Etat de New-York, dont a fait mention le 
Secretaire general, ne concernent pas les fonctionnaires 
de I'Etat et ne portent que sur certaines industries. 

14. M. HSIA (Chine) serait heureux d'obtenir des 
auteurs de l'amcndement commun (A/C.5/L.158) des 
precisions portant sur les points suivants. En premier 
lieu, quel organisme sera considere comme faisant 
autorite pour la determination de l'indice du cout de la 
vie. En second lieu, la hausse de 9,5 pour 100 de 
l'indice dont il est question au paragraphc 3 de la pro
position commune doit-elle se calculer par rapp~rt au 
mois de janvier 1952, ou par rapport au mo1s de 
mai 1950. Dans ce dernicr cas, deux ajustements succes
sifs, comportant chacun pres de un million de dollars 
de depenses, apparaitraient commc probables. 

15. M. CARRIZOSA (Colombie) precise, en reponse a 
Ia premiere question du representant de la Chine, que 
l'indicc utilise serait celui qui est etabli par le United 
States Bureau of Labor Statistics (Bureau des statistiques 
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du travail des Etats-Unis) pour la region de New-York. 

16 .. M._ ALB<;rn~OZ (Equatcur) precise que le mois de 
ma1 19a0 do1t etre considere comme le mois de base 
pour le calcul de la hausse du cout de la vie. 

17. l\f. FOURIE (Union Sud-Africaine) demande dans 
quels pay~ l'ecl~clle mobile est appliquee aux traitements 
des fonchonnai:es. II explique qu'il songe a des pays 
dans l:squels l'e~helle mobile est appliquee non seulc
me~t a une portion des traitements des fonctionnaircs 
~a1s plutot de la maniere qui est envisagee dans 
l amendcment commun. 

18. Le SECRETAIRE GENERAL declare que Jes noms 
de _ces pays ne sont pas mcntionnes dans Jc rapport 
qu'il a rcc;u du Siege. II sait toutefois que parmi Ics 
pays _dans _ Iesquels l'echclle mobile est appliquee aux 
fonchonna1res se trouvent quatre pays europecns ct 
neuf pays non europeens. 

19. l\i. FOURIE (Union Sud-Africaine) fait observer 
que, pour ~ut~.nt qu'il sach:, un hon nombre de pays qui 
ont _ado~te l ~c~elle mob1~e ne l'appliquent qu'a une 
parhe determmee des tra1tements des fonctionnaires. 
L~ principe en jeu dans ce cas est done totalement 
different de cclui qui est propose a la Commission a 
savoir }'application de l'echelle mobile aux traiteme~ts 
bru!s du personnel du Secretariat de l'Organisation des 
Nations Unies. M. Fourie espere que lcs membres de Ia 
Com~ission tiendront compte de cet aspect de Ia 
question lors du vote sur le paragraphc pertinent. 

20 .. l\J. TCH1?:~HETKINE (Union des Republiques 
sociahstcs sov1ehques) admet sans reserves Ia necessite 
d'institucr une indemnite de cherte de vie pour Je per
sonnel du siege etant donne la hausse du cout de la vie 
aux Etat~-Unis. Les arguments invoques par le Comite 
~on~u~tahf ~ans so~ r?pport sont, a son avis, pleinement 
Justifies et 11 cons1dere que Jes reeommandations du 
Comite sont cntieremcnt fondees. 

21. La question a regler concernc le taux de l'indemnite 
qui sera versee au personnel. Le representant de 
l'URSS reconnait Ia valeur des arguments du Comite 
consultatif ct ii votera ses recommandations. 

22. ,11 ~c p~ur,ra, par_ con_tre'. appuyer la proposition du 
Secreta1re general (JUI prev01t la creation d'une echelle 
m.o~ile, car cela ~urait pour effet de priver l'Asscmblee 
generale du dro1t de prendre une decision sur une 
question pour Iacjuelle elle est seule competentc. 

23. Enfin_, en cc qui concerne les categories du per
s~nnel (JUI recevront la future indemnite de cherte de 
vie, l\f .. ~chetchetkine se declare dispose a accepter Ia 
propos1hon formulee par la delegation des Etats-Unis. 

21. M. CHA~V~T (HaHi) declare qu'il votera sans 
reserve la creation d'une indcmnite de cherte de vie 
s'elevant a 7,5 pour 100 du traitcmcnt brut des fonc
iionnaircs du siege. n, r~grettc mcme de nc pouvoir se 
prononccr pour la crca_hon d'unc indemnite represcn
tant 10 pour 100 du traitement car cc scrait la un a etc 
de i,usti_ce elementairc a l'egard du personnel du 
Secretariat. 

25. M. ADARK~R (lnde) partage Jes doutcs du rcpre
scntant de la Clune. II ressort des explications donnees 
pa~ le representant de l'Equateur que Jc mois de 
ma1 1 ?50 reprcsei;itcra Ia periode de base pour le calcul 
des aJustemcnts cventuels a apporter a l'indemnite <de 
chcrte -~c vie conformemcnt au paragraphe 3 de ia 
propos1hon commune. II estime que, dans ccs condi-
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tions, cette proposition devrait faire l'objet d'un examen 
plus approfondi. 

26. M. GANEM (France) rcmcrcie Jc rcprescntant de la 
Chine d'avoir obtcnu des cclaircissemcnts sur le sens 
exact du. paragraphe 3 de la proposition commune. II 
rcssort des explications du rcpresentant de l'Equateur, 
compte tenu de la modification qu'il a propose 
d'apporter a la proposition, qu'il y aurait lieu d'ajuster 
le taux de l'indcmnite de cherte de vie si, de janvier a 
juillct 1952, l'indice du cout de la vie augmentait de 
5 pour 100 plus 2 pour 100, soit 7 pour 100. 

27. Le rcprescntant de la France estimc indispensable 
de bicn preciser quellc scra la periode de base que I'on 
prendra alln d'eviter a l'avenir Jes hesitations et les 
contcstations qui ont caracterise la presente discussion. 
A son avis, il n'cst pas necessairc de continuer a prendre 
le mois de mai 1950 commc periode de base. II vaudrait 
micux prcndre le dernier mois pour lcqucl on dispose 
de statistiqucs relatives au cout de la vie, c'cst-a-dire 
le mois de novembre 1951. 

28. Quoi qu'il en soit, le representant de la France 
estime preferable d'attendre que la situation soit plus 
clairc et il propose par consequent de renvoyer a la 
septieme session ordinaire de l'Assemblec generale la 
decision sur la question de l'echelle mobile. 

29. Le PRESIDENT fail observer que la procedure a 
suivre pour mcttre aux voix Ies differcnts propositions 
ct amendcments dont est saisie la Commission est 
herissec de difficultes. II constate toutefois que tous les 
orateurs qui ont pris la parole au cours du present debat 
ont fait succcssivement porter leurs observations sur 
les quatre questions suivantes : le taux de l'indemnite 
a instituer; Jes categories du personnel qui benefi
cicraient de cette indcrunite; les limites maxima et 
minima du montant de cettc indemnite; enfin, la 
question de l'echelle mobile. 

30. Dans ccs conditions le President propose a la 
Commission de se prononcer sucecssivcment sur ces 
quatre questions en prcnant comme document de base 
le rapport du Comite consultatif. Pour chacunc des 
questions la Commission prendrait des decisions succes
sivcs sur lcs parties des propositions ct amendemcnts 
qui se rapportent a cettc question, c'est-a-dire, confor
mement aux dispositions de !'article 90 du rcglement 
interieur, en commcnc;ant par le tcxte qui s'eloignc le 
plus, quant au fond, de la rccommandation correspon
dantc du Comite consultatif. 

31. Sir William MATTHEWS (Royaumc-Uni) fait 
observer que la Commission ctait saisic a l'originc d'une 
proposition du Secretaire general que Jes recomman
dations du Comite consultatif viscnt a amender. La 
proposition commune rcprend la proposition du Secre
taire general et ne saurait done etre considere commc 
un amendement aux recommandations du Comite consul
tatif. Dans ces conditions, le representant du Royaume
Uni dcmande au President de decider quc lcs rccom
mandations du Comite consultatif, constituant des 
amendements a Ia proposition du Sccretairc general 
devront, de ce fail, etre mises aux voix en premier lieu. 

32. Le PRESIDENT fait observer quc l'on pourrait en 
dire autant de toutes ]es rccommandations du Comite 
consultatif. 
33. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) rappclle 
qu'il en est ainsi dans le cas des previsions budgetaircs; 
c'est une tradition qui s'est instituee au sein de la 
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Commission. Dan_s le cas pres~n.t, il est bien evident que 
les recommandah~ns du Co~1!e consultatif ne sont que 
des amendements a la propos1hon du Secretaire general. 

34. 1\1. de l\IARCHENA (Republique Dominicaine) ct 
M. MACHADO (Brcsil) appuient Ia procedure proposee 
par le President. . 

3~. 1\1. BREN~AN (Australi~). fait observer que Ia pro
~ed~1~e pr?~osee p_ar le President ferait perdre toute 
md1v1duahte aux d1verses propositions dont Ia Commis
sion est saisie. 

36. 1\1. FAHJ\IY (Egypte) accepte Ia procedure proposee • 
par le President, mais il fait observer que cette proce
dure n'a encore jamais ete appliquee dans !'Organisation 
des Nations Unies. 

37. 1\1. TRESERRA (Mexique) se declare cgalement 
d'accord avec le President. II demande si, en dehors 
des taux de 5 pour 100 et 7,5 pour 100 mentionnes par 
le President, le taux de 6 pour 100 propose par les repre
sentants de la France et de Ia Grece fera erralement 
I'objet d'un vote. 

0 

38. Le PRESIDENT repond par !'affirmative i:t Ia ques
tion du representant du l\Iexique. II estime qu'il est 
Iogique de diviser le probleme en ses elements consti
tuants et de se prononcer' separcment sur Jes dispo
sitions des diverses propositions et amendements rela
tives £1 chacun de ces clements. 

39. Repondant a une question de M. FOURIE (Union 
Sud-Africaine), le PRESIDENT fait observer que les 
considerants du projet de resolution des Etats-Unis 
(A/C.5/L.159/Rev.1) ont trait i:t Ia question de l'echelle 
mobile. Ils pourront done faire l'objet d'un vote au 
moment ou Ia Commission examinera cette question. 

40. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) declare que toutes 
les propositions dont la Commission est saisie consti
tuent des ensembles coherents et qu'il y aurait par 
consequent interc~t a ne pas Ies diviser. 

41. 1\1. ADARKAR (Inde) partage !'opinion des repre
sentants de I' Australie et des Pays-Bas. II estime, en 
particulier, que l'amendemcnt qu'il a presente (A/C.5/ 
L.162) constitue un tout indivible. 

42. Le PHESIDENT declare que, pour tenir compte des 
observations presentces par plusieurs membres de la 
Commission, il mettra successivement aux voix les 
paragraphes 1 et 2 de l'amendement commun (A/C.5/ 
L.158) aux recommandations du Comite consultatif 
{A/2039), puis les autres propositions dont la Commis
sion est saisic, en commenc;;ant par l'amendement de 
l'Inde, si Jes resultats des deux premiers votes !'exigent. 

Par 33 voix contre 15, avec 8 abstentions, le para
graphc 1 de l'amendement commun (A/C.5/L.158) est 
adopte. 

Par 32 voix contre 14, avec 10 abstentions, le para
graphe 2 de l'amendcment commun est adopte. 

43. Le PRESIDENT declare que Jes resultats du vote 
excluent Jes autres propositions relatives au memc sujct. 

H. II met aux voix la proposition de la France tendant 
a ajourner a la prochaine session de I'Assemblee generale 
!'examen de la question de l'echelle mobile, traitee au 
paragraphe 3 de I'amendement commun. 

Printed in France 

Par 34 voix contre 14, avec 6 abstentions, la proposi
tion de laFrance est adoptee. 

45. M. F AHMY (Egyptc) declare que Ia delegation 
egyptienne s'cst abstenuc lors du vote sur les deux pre
miers paragraphcs du document A/C.5/L.158, parcc 
qu'elle ne voulait pas souscrire i:t une decision diametra
lement opposee a l'avis du Comite consultatif et ne peut 
croire que le • Comite puisse etre entiercment dans 
l'erreur. Le representant de l'Egypte estime que Ia 
Commission aurait du rechercher un compromis et iI 
ne partage nullement l'avis du Secretaire general, scion 
Icquel aucun compromis n'etait possible. 

46. l\I. FENAUX (Belgique) declare que, bien que sa 
delegation n'ait pas obtcnu satisfaction, ii s'est abstenu 
Iors du vote sur le paragraphe 2 de l'amendement mis 
aux voix ainsi que sur !'ensemble du projet, afin de 
marquer la sollicitude de son pays pour le personnel 
du Secretariat de !'Organisation. l\L Fenaux espere que 
les membrcs de la Commission fcront preuve de Ia meme 
ardeur qu'aujourd'hui lorsqu'ils auront a se prononcer 
sur le statut permanent du personnel, question non 
moins dignc de Ieur interet que celle de l'indcmnitc, 
puisqu'il s'agit de la securite gcnerale du personnel. 

47. Le PRESIDENT declare que !'adoption de l'amen
demcnt • aux recommandations du Comite con~ultatif 
rend necessaire le vote de credits et demande a la 
Commission de sc prononcer sur une recommandation 
tcndant a autoriser le Secretaire general a repartir cntre 
les chapitrcs appropries du budget de 1952 un montant 
vire du chapitre 33 (Enquetes, recherches et activites 
diverses) qui ne depassera pas 1.330.000 dollars. 

Par 34 voix contre 10, avec 12 abstentio11s, cctle _ 
recommandation est adoptee. 

48. M. BOZOVIC (Yougoslavie) expliquant son vote, 
declare que sa delegation partagcait aussi le point de vue 
du Secretaire general, en ce qui concerne l'echelle 
mobile envisagec. Toutefois, au cours des dcbats, il est 
apparu que cette question n'etait pas suffisamment au 
point. C'est pourquoi Ia delegation yougoslave a vote 
en faveur de son ajournement. 

49. 1\1. POLLOCK (Canada) demande si, etant donne le 
resultat du vote, le Secretaire general estime qn'il sera 
tenu compte du point de vue expose par la represen
tante des Etats-Unis d'Amerique qttant a la necessite 
d'ajuster les traitements du personnel de Ia categoric. 
des services generaux a ccux qui sont pratiques dans 
Ia region de New-York. 

50. Le PRESIDENT repond que le Sccretaire general 
en donne !'assurance. 

Incidences financiercs du projet de resolution pre• 
sente par la Commission politique speciale au 
sujet clu point 24 de l'ordre du jour 

51. Le PRESIDENT donnc • lecture d'nne lettrc du 
President de I' Assemblce generale conccrnant les inci
dences financieres du projet de resolution conccrnant 
Ia Commission de conciliation pour la Palestine adopte 
par la Commission politiquc speciale le 15 janvier 1952 
(A/ AC.53/L.33) et propose de renvoycr la question au 
Comite consultatif. 

ll en est ainsi decide. 
La seance. est levee i:t 17 h. 50. 
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